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CROISSANCE ET TRANSFORMATION DES ENTREPRISES - (N° 1088) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 2198

présenté par
M. Potier, Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 

Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, M. Pupponi, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-

Christophe et Mme Victory
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant:

I. - Après le 5° de l’article 39 du code général des impôts, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé :

« 5° bis. – Les rémunérations différées visées aux articles L. 225-42-1 et L. 225-90-1 du code de 
commerce sont admises en déduction du bénéfice net, dans la limite de six fois le plafond annuel de 
la sécurité sociale par bénéficiaire. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit qu’au-delà d’un montant de six fois le plafond annuel de la Sécurité 
sociale (soit environ 200 000 euros) pour un même attributaire, les rémunérations différées des 
dirigeants de sociétés ne seraient plus, comme c’est le cas aujourd’hui, déduites du bénéfice net 
imposable de la société.

Cette proposition est issue de la proposition de loi visant à réformer le statut des dirigeants de 
sociétés et à encadrer leurs rémunérations de Nicole Bricq et des sénateurs socialistes.


